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Code civil

Section IV — De l’acceptation de la communauté, et de la renonciation qui peut y être faite,
avec les conditions qui y sont relatives

Extrait

Article 1460

Version du 10 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

La veuve qui a diverti ou recélé quelques effets de la communauté, est déclarée commune, nonobstant sa renonciation; il en est de même à l’égard
de ses héritiers.

Version du 1 janvier 1935

Texte source :  Dictionnaire de l'Académie française, 8e édition, Paris, 1932-1935.  

La veuve qui a diverti ou recelé recélé quelques effets de la communauté, est déclarée commune, nonobstant sa renonciation; il en est de même à
l’égard de ses héritiers.
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